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Chères Frontonnaises,
chers Frontonnais,

L’été s’est installé, cette année plus vite que d’habitude, 
et les vacances approchent à grands pas. Festipark, le 
très beau spectacle que les enfants et les animateurs 
nous ont offert ce 10 juin à l’Espace Gérard Philipe a 
ouvert officiellement la saison estivale. Il nous a montré 
aussi l’enthousiasme et la joie que nos petits ont eu à 
imaginer et à préparer ensemble de A à Z, pendant toute 
l’année, cette représentation qui, par le thème choisi – 
la fête foraine –, résume si bien l’esprit qui anime notre 
petite ville à la campagne. 
Nos enfants sont enthousiastes à s’investir pour les 
bonnes causes. Dans nos ALAE, les enfants ont 
souhaité pérenniser cette belle initiative née pendant le 
confinement, Le Lien Frontonnais, échange épistolaire 
entre les enfants et les seniors pour tisser des liens qui 
défient le temps. A leur tour, les membres du Conseil 
municipal des Jeunes ont lancé une collecte de 
fournitures scolaires dans le collège et les écoles, vite 
élargie au grand public, au bénéfice des Restaurants du 
Cœur. Avant de partir en vacances, les jeunes ont voulu 
s’assurer que tous les enfants pourront faire leur rentrée 
en bonnes conditions. Un grand bravo ! 
Les adultes ne sont pas en reste. Nombreux ont été les 
Frontonnais qui ont souhaité manifester leur solidarité 
avec le peuple ukrainien victime d’une guerre atroce et 
inacceptable. Par des dons ou par des gestes concrets, 
ils se sont ralliés au grand mouvement transeuropéen 
de défense des valeurs démocratiques né après 
l’attaque russe sur l’Ukraine le 24 février. A son tour, la 
municipalité s’est faite l’écho de cet élan en versant un 
montant équivalent à 1€ par habitant au fonds géré par 
le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères pour 
soutenir les actions humanitaires. Cette même volonté 
d’accompagner et de bien accueillir motive aussi les 
bénévoles des ateliers de familiarisation au français 
organisés par le CCAS de Fronton que je souhaite 
remercier pour leur engagement. 
Je veux remercier aussi les bénévoles des quartiers 
qui, au début du printemps, ont organisé une opération 
éclair de collecte et de tri des déchets accumulés 
durant l’hiver dans les fossés qui bordent nos routes. 

Ils ont mis leur temps libre au service de la collectivité 
pour montrer que la qualité de notre espace public, 
dépend non seulement de l’intervention des services 
municipaux ou communautaires, mais aussi de notre 
volonté à nous d’en prendre soin comme d’un bien que 
nous avons en partage. Un grand merci !  
Ces gestes collectifs sont autant de preuves que les 
Frontonnais aiment leur ville. Aussi, nous, collectivité, 
avons-nous le devoir d’agir de manière durable et 
responsable afin de rendre la qualité de vie frontonnaise 
toujours plus grande. Avec des ressources financières 
limitées, mais avec prévoyance et une bonne organisation, 
nous modernisons la voirie et les réseaux, nous 
investissons de manière systématique afin de basculer 
vers des énergies vertes et donc de mieux dépenser, 
nous mobilisons tous les outils de l’urbanisme pour que 
le cadre de vie de notre petite ville continue de marier 
le charme du village avec les atouts du périurbain. 
Cet effort municipal est renforcé par les actions 
menées au niveau de l’intercommunalité. Avec ses 
dix communes, le Frontonnais est le niveau auquel 
sont attachées des compétences essentielles comme 
l’aménagement de l’espace, le développement 
économique, le développement durable, la promotion 
du territoire et bien d’autres indispensables au maintien 
et à l’amélioration de notre qualité de vie. L’exercice de 
ces compétences est guidé par un projet collectif, une 
feuille de route qui indique ce que nous, les communes 
du Frontonnais, voulons et pouvons faire ensemble au 
service du territoire et de ses habitants. A une époque 
où notre modèle de vie évolue, les élus communautaires 
et municipaux ont souhaité, en toute responsabilité, 
approfondir et actualiser le Projet de territoire du 
Frontonnais. Cet effort ne saurait pas avoir lieu sans 
les habitants. Pour nous assurer que nous agissons 
dans la bonne direction, je vous invite donc à participer 
en grand nombre à l’enquête en ligne que nous vous 
proposons durant cet été et je vous remercie par 
avance pour vos réponses.  
Chers Frontonnais, je vous invite à explorer la vitalité 
de notre commune et de notre territoire dans les pages 
de ce journal municipal. J’espère aussi vous retrouver à 
l’occasion des nombreuses manifestations municipales 
et associatives de cet été. Ne manquez surtout pas le Bal 
des Olympiades sous forme d’auberge espagnole du 
27 août !
Bonne lecture !

Hugo Cavagnac
Maire de Fronton

Président de la CC du Frontonnais
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INFOS MUNICIPALES
B U D G E T  2 0 2 2B U D G E T  2 0 2 2
La prévoyance, la priorisation et la gestion rigoureuse des ressources ont toujours été les maîtres-mots de 
notre budget. L’évolution des dépenses durant ces dernières années marquées par tant d’imprévus illustre notre 
volonté d’agir avant tout dans ces domaines qui ont un impact direct sur la qualité de vie de nos habitants : 
l’aménagement, l’école, la culture. 
La même ambition d’investir de façon raisonnée afin de dépenser moins et mieux à l’heure de la transition 
écologique, de moderniser et d’entretenir nos équipements et nos réseaux pour accompagner le développement 
de notre petite ville à la campagne guide la construction du budget de cette année.

Répart i t ion des dépenses de fonct ionnement 
par secteur d’ intervent ion 2018-2021

Principales acquisi t ions,  études et  t ravaux 2022 
Aménagements et Mob. urbain : 	  71 500 € Développement durable : 	 150 100 €

Informatique téléphonie réseaux : 	 193 000 € Pôle seniors - Ludothèque : 	 100 000 €

Maison des Vins : 	 48 500 € Prés de Matabiau :  	 2 643 000 €

Accessibilité :  	 93 500 € Foncier (Acquisitions) : 	 300 000 €

Centre bourg-halle : 	 100 000 € P.L.U. et Etat Civil :  	 23 000 €

Restauration de l’orgue (Solde) : 	 55 220 € P.V.D. (Etudes) :  	 50 000 €

C.M.P. : 	 1 045 700 € Fonds de concours voirie :  	 200 000 €

Nouvelle Maternelle Garrigues : 	 1 000 000 € Matériel et mobilier :  	 592 600 €
(compris skate Parc – aire camping-car)

Vue générale du budget  2022
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

EAU 680 500 € 1 078 153 €

ASSAINISSEMENT 633 300 € 1 314 000 €

PHOTOVOLTAIQUE 30 375 € 62 804 €

COMMUNE 6 984 510 € 7 679 678 €

TOTAL 8 328 680 € 10 134 635 €

18 463 315 €
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INFOS MUNICIPALES

« Nous ne sommes pas une commune riche si bien 
que nous faisons volontiers de nécessité vertu. Nous 
pratiquons depuis des années une discipline financière 
rigoureuse et une gestion prévisionnelle éclairée qui 
nous permettent de respecter des plans de financements 
ambitieux. Une bonne coordination des travaux nous 
permet d’être efficients et de ne pas intervenir deux fois 
au même endroit. Les Frontonnais sont habitués à ce que, 
avec l’arrivée du printemps, des chantiers s’ouvrent sur les 
axes principaux et dans les quartiers. Cela peut gêner la 
circulation pour un certain temps, mais les bénéfices sont 
visibles et partagés par tous, habitants, commerçants, 
entreprises, visiteurs. Aussi, prenons-nous toujours le 
temps de présenter bien en amont les travaux aux riverains 
et de les avertir des difficultés. Pour les travaux de cet été, 
une réunion d’information a été organisée pas plus tard 
que le 2 mars », explique M. le maire Hugo Cavagnac. 
Le printemps-été 2022 confirme la règle. Sur la route 
de Castelnau, le réseau de collecte des eaux usées 
est étendu grâce la création d’un émissaire principal en 
diamètre 200 mm sur 215 ml qui permettra d’assainir 
le quartier en raccordant cinq maisons existantes et 
trois parcelles en urbanisation future. Le coût du projet 
s’élève à 129 586 € HT dont 27 496 € seront assurés 
par le Conseil départemental de la Haute-Garonne.
Le chantier de la route de Toulouse est bien plus 
complexe, car il s’agit de plusieurs interventions 

soigneusement coordonnées qui s’étaleront de mai à 
octobre. Le cheminement piéton entre les ronds-points 
de Groussac et la zone commerciale du Buguet, réalisé 
par la CC du Frontonnais sur demande de la commune, 
sera précédée par une extension nécessaire du réseau 
de collecte des eaux usées comprenant trois antennes 
pour un linéaire total de 670 ml, un réseau en fonte 
en profondeur moyenne de 3 m et 30 branchements 
nouveaux. Sur chaque tronçon, les travaux se déroulent en 
deux temps, la pose du collecteur principal étant suivie par 
la création des branchements. Ce chantier est par ailleurs 
l’occasion de renforcer le réseau d’eau potable en vue 
d’un meilleur débit. L’actuel tuyau en fonte de 60 mm 
diamètre sera remplacé sur 130 ml par une canalisation 
PVC de diamètre 110 mm et les branchements des 
particuliers seront repris. Les travaux permettront aussi 
l’enfouissement des réseaux électriques, d’éclairage 
public et de télécom. La valeur cumulée de ses chantiers 
est de 1 109 503 € HT :
► Piétonnier : 480 000 € HT dont 45 000 € financés par le 
Conseil départemental de la Haute-Garonne dans le cadre 
du programme d’urbanisation
► Réseau d’assainissement : 564 000 € HT, dont 42 
000 € financés par le Conseil départemental de la Haute-
Garonne en deux tranches
► Réseau d’eau potable : 65 503 € HT avec une aide de 
13  000 € du Conseil départemental de la Haute-Garonne.

CONTROLE DE LA CONFORMITE DU RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINIS-
SEMENT COLLECTIF OBLIGATOIRE A L’OCCASION D’UNE VENTE IMMOBILIERE

Dans le cadre du travail mené pour limiter l’entrée d’eaux 
parasites à la station d’épuration, le Conseil municipal a décidé 
par délibération du 7 février 2022, de soumettre toute vente 
d’immeuble raccordé en assainissement collectif à un 
contrôle obligatoire. Le contrôle mené par Réseau 31 vérifie la 
séparation correcte des effluents eaux usées des effluents eaux 
pluviales vers le réseau public eu égard à la nature séparative 
du réseau public d’assainissement collectif de la commune et 

d’informer tout nouveau propriétaire sur l’état du branchement à 
l’assainissement collectif de l’immeuble dont il envisage l’achat.
La demande doit se faire auprès du Service URBANISME de la 
Mairie à urbanisme@mairie-fronton.fr /05 62 79 92 16. Comme 
pour le contrôle obligatoire de l’assainissement individuel, le 
contrôle est à la charge du demandeur. 
Tarif : 250 € le contrôle pour un logement / contre visite : 80 €

N o t r e  v i l l e  g r a n d i t  e t  s ’ a m é l i o r e N o t r e  v i l l e  g r a n d i t  e t  s ’ a m é l i o r e 
Depuis plus de trois décennies, Fronton grandit. La voirie, les réseaux secs et humides, les équipements doivent 
tenir le pas pour que la vie de notre petite ville à la campagne préserve sa qualité. Adepte d’un développement 
raisonné, la municipalité a mis au point un programme d’extension et d’entretien des infrastructures qui joue 
sur l’anticipation et l’efficience. 
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Pour les collectivités, la transition écologique est souvent 
une occasion d’économies. Réduire la consommation 
grâce à des usages plus disciplinés et raisonnés, installer 
des équipements sobres du point de vue énergétique, voire 
produire de l’énergie renouvelable, sont autant de façons 
d’être doublement vertueux, pour la planète et pour les 
finances locales. Nécessaire et bénéfique, l’exercice n’est 
pas pour autant simple. 
« Nous nous y sommes engagés de bonne heure, avec la 
mise en place dès 2017 de toits photovoltaïques pour la 
revente et l’autoconsommation, l’installation de bornes 
de rechargement pour les véhicules électriques, avec le 
concours du SDEHG, et la modernisation de l’éclairage 
public grâce au Plan lumière. Ce dernier nous a permis 
de réduire la consommation de 455 585 kWh en 2017 à 
192 573 kWh en 2020. Nous avons procédé en parallèle à 
la rénovation énergétique des bâtiments municipaux 
– installation de pompes à chaleur, remplacement de 
convecteurs, réfection de réseaux de distribution – et l’achat 
des véhicules électriques. Même avec les subventions, les 
montants sont significatifs. 

Rien qu’en 2021, les travaux de rénovation nous ont coûté 
150 000 € HT. Une enveloppe similaire est prévue en 2022 
pour le renouvellement des vitrages, la surisolation et 
l’installation des systèmes hydro-économes dans les 
bâtiments les plus fréquentés. L’eau est une ressource 
rare. Aussi, avons-nous repensé l’arrosage au stade 
Matabiau et économisé 6 000 m3 d’eau. Nos services font 
une veille constante pour identifier les équipements les plus 
robustes et efficients, pour saisir toutes les opportunités de 
financement par l’Etat et nos partenaires et pour respecter les 
plans d’investissements réalistes au regard de nos capacités 
financières. Cela demande de la vigilance, une très bonne 
planification et coordination et un suivi attentif. Avec la hausse 
des prix de l’énergie et des matières premières, consommer 
moins et dépenser mieux est un impératif. L’énergie est plus 
que jamais au cœur de la gestion de notre patrimoine si bien 
que nous sommes en train de définir un schéma directeur 
immobilier et énergétique dont la stratégie d’actions à 
long terme et le plan pluriannuel d’investissements qui y est 
associé intègrent les objectifs de la Stratégie nationale bas-
carbone », explique M. Hugo Cavagnac, le maire de Fronton. 

INFOS MUNICIPALES
D é p e n s e r  m o i n s  e t  c o n s o m m e r  m i e u xD é p e n s e r  m o i n s  e t  c o n s o m m e r  m i e u x



7

URBANISME

Soucieuse de la qualité de son parc locatif et de la qualité 
de vie de ses habitants, Fronton met en place le Permis 
de louer. Prévu par la loi pour un Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové (ALUR) afin de lutter contre l’habitat 
indigne et les marchands de sommeil, le permis de louer 
garantit aux locataires un bien conforme aux normes de 
sécurité et de décence. A leur tour, les propriétaires sont 
certains que leurs biens sont aux normes et qu’ils main-
tiennent leurs valeurs locatives.

À partir du 1er octobre 2022, les propriétaires bailleurs d’un 
logement situé dans le périmètre d’application du dispositif, 
doivent disposer d’un permis de louer lors d’une nouvelle 
mise en location ou d’un changement de locataire. Les lo-
cations ou les relocations à usage de résidence principale, 
vides ou meublées, concernées par le dispositif sont sou-
mises à deux régimes selon le périmètre de l’habitation : la 
déclaration de mise en location ou la demande d’autori-
sation préalable de mise en location.

Le permis de louer est délivré pour 2 ans. Il devient 
caduc s’il n’est pas suivi d’une mise en location dans 
ce délai. Tout changement de locataire nécessitera 
une nouvelle demande.
Les agences immobilières prennent en charge cette 
procédure. Il est conseillé de vous rapprocher de 
votre agence afin de vérifier les clauses du mandat.
En cas d’absence de demande ou de rejet d’autorisation 
de mise en location d’un logement, le propriétaire 
bailleur est passible d’une amende allant de 5 000 € 
à 15 000 €. 
En outre, aucune allocation logement ne pourra être 
versée pour un logement ayant fait l’objet d’une 
décision de rejet du permis de louer.

Une simple formalité administrative, en trois pas :

 Renseignez le Cerfa n°15641*01, accompagné du dossier 
des documents techniques (liste des pièces disponible sur ser-
vice-public.fr, rubrique « Diagnostics immobiliers ») 

 Transmettez le dossier à la mairie dans un délai de 15 jours 
suivant la signature du contrat de location, soit par courrier re-
commandé, soit par mail à urbanisme@mairie-fronton.fr, soit en 
le dépôsant au service urbanisme ;

 Dans les 7 jours suivant le dépôt de la demande, vous rece-
vrez un récépissé à transmettre en suivant au locataire.
Le bénéfice du paiement en tiers payant des aides person-
nelles au logement est subordonné à la production du ré-
cépissé de la déclaration de mise en location.

Les adresses soumises au dispositif :
Allées du Général Baville (2, 3B, 5, 7, 8, 13, 13B à 21), Av. Alain de 
Falguières (1 à 37), Rue Barry des Agnel (1 à 9), Rue du 19 mars 
1962 (1 à 5 et 7 à 26), Rue des Bourdisquettes (32, 34, 36, 38, 40, 
40B, 42, 44, 46), Rue des Jardins (1 à 25), Rue de la Garenne (2, 
4, 6, 8), Rue de Balochan (1, 3, 5, 5A), Av. de Villaudric (20, 40, 
70, 90, 110A, 110B, 110C, 140), Imp. du Petit Train (1, 3), Rte de 
Toulouse (45), Av. Adrien Escudier (2 à 44), Pl. de la Bascule (3).

Une procédure en trois pas :

  Renseignez le Cerfa n°15652*01 ou Cerfa n°15663*01 
(pour le transfert), en remplissant toute les rubriques sans ou-
blier les coordonnées téléphoniques, accompagné du dossier 
des documents techniques (liste des pièces disponible sur ser-
vice-public.fr, rubrique « Diagnostics immobiliers »).

 Au moins un mois avant la mise en location, transmettez 
le dossier à la mairie, soit par courrier recommandé, soit par mail 
à urbanisme@mairie-fronton.fr, soit en le déposant au service ur-
banisme. Pendant l’instruction du dossier, une visite de contrôle 
sera faite par la police municipale pour évaluer le logement.

 Dans les 30 jours suivant le dépôt de la demande et après 
examen du dossier, la commune peut émettre :
►une autorisation vous permettant de louer le logement ;
►une autorisation avec réserves vous indiquant les 
modifications qui doivent être apportées avant la mise en 
location :
►un refus motivé, précisant la nature des travaux ou 
aménagements prescrits, lorsque le logement ne respecte pas 
les caractéristiques de décence ou est susceptible de porter 
atteinte à la sécurité des occupants (la décision de refus est 
transmise à la CAF, à la Caisse de Mutualité Sociale Agricole, 
aux services fiscaux et au Comité responsable du PDALHPD).

Les adresses soumises au dispositif :
Esp. Pierre Campech (1 à 20), Pl. du 11 novembre 1918 (1 à 14), 
Rue du 8 Mai 1945 (1 à 39), Rue Derrière la Halle (2 à 5), Rue 
des Bourdisquettes (1, 3 à 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 
28, 30), Rue de Matrat (1 à 18), Allées du Général Baville (23), 
Av. Adrien Escudier (46 à 61), Allées Jean Ferran (2, 3, 6, 8, 10, 
12), Esp. de Marcorelle (1 à 13), Rue des Chevaliers de Malte 
(1), Rue de l’Eglise (4, 4A, 8, 10, 10B, 12, 14), Rue de la Ville 
(1, 3, 5 à 17, 19, 23, 25, 27), Rue du Demi-Siècle (5), Rue de la 
République (1 à 5, 5A, 6, 8, 9 à 20, 21B à 25, 27), Rue d’Alby (4, 
7, 8), Rue du Loup (1, 8, 4), Rue Pierre Contrasty (1, 3, 4, 5, 6A, 
6B, 6C, 6, 8, 9, 10, 11, 13, 15), Rue Jules Bersac (1 à 49), Imp. 
de la Halle (18). 

DÉCLARATION DE MISE EN LOCATION DEMANDE D’AUTORISATION 
PREALABLE DE MISE EN LOCATION
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COMMERCE et ECONOMIECOMMERCE et ECONOMIE

La municipalité a mobilisé les outils du droit de l’aménagement 
et de l’urbanisme pour préserver la diversité et la dynamique 
commerciale du centre-ville. 

► Ainsi, par délibération du 25 avril 2019, le Conseil municipal 
a instauré la procédure de droit de préemption en zone U 
et AU du PLU, qui concentrent les commerces et activités 
artisanales de proximité, et a identifié un linéaire commercial 
dans lequel le changement de destination est proscrit.
► Pour combattre l’érosion de la commercialité au profit des 
services et de l’habitat, le Conseil municipal, par délibération 
du 7 décembre 2020, a délimité un périmètre de sauvegarde 
du commerce et de l’artisanat de proximité à l’intérieur 
duquel la collectivité exerce un droit de préemption sur 
les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux 
commerciaux. Ce périmètre a été élargi par délibération du 
Conseil municipal du 13 avril 2022 pour couvrir l’ensemble de 
l’espace commerçant du centre-ville.
► De surcroît, à la suite de la révision du plan local 
d’urbanisme de Fronton, le secteur Centre-Ville est régi par 
des orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) qui imposent comme principe directeur la mixité 
fonctionnelle, la diversité, notamment le maillage entre 
l’habitat et la commercialité.

« Nous avons déjà exercé le droit de préemption de la 
collectivité à deux reprises, d’abord pour acheter le fonds de 
commerce du 23 rue de la République, l’ancien bar L’Andalou, 
vendu ensuite au restaurant Conti dont l’ouverture est prévue 
en septembre, et ensuite pour acquérir le fonds de l’ancien 
Vapotime, stratégiquement situé tout près de la Halle, afin de 
préserver sa destination commerciale. Il y a une forte demande 
de cellules commerciales sur la ville, logique vu la fréquentation 
intense des commerces du centre-ville par les habitants de la 
ville et du bassin de vie », explique M. le maire Hugo Cavagnac.
En effet, du 7 mars au 17 avril, la ville a mené une enquête 
auprès des habitants pour connaître leur avis sur la dynamique 
commerciale frontonnaise. « L’enquête a révélé que les 
commerces de Fronton arrivent à capter la consommation 
des habitants. La majorité des 300 répondants sont des 
habitants actifs qui font leurs achats dans les commerces de 
proximité (64%) et qui connaissent et fréquentent nos deux 
marchés hebdomadaires (50%), dont ils apprécient la diversité 
et la qualité des produits. Notre ambition est de diversifier 
encore davantage l’offre commerciale frontonnaise que les 
habitants considèrent déjà comme globalement satisfaisante. 
Voilà une bonne raison de continuer à nous améliorer », nous 
confie Marie-Ange Soriano, conseillère municipale déléguée 
à l’économie locale, qui a conduit l’enquête avec Guillaume 
Krebs, notre manager de commerces.  

Fronton souhaite diversifier son offre de restauration et 
promouvoir l’image du vignoble et du territoire. L’appel à 
manifestation d’intérêt s’adresse aux porteurs de projet 
ayant la volonté et la capacité de proposer une offre 
de restauration au château Capdeville à Fronton. La 
consultation est ouverte aux opérateurs ayant une expérience 
en matière de gestion de commerce de restauration, disposant 
d’une capacité financière (achats de matériels et mobiliers) et 
respectant les objectifs et les attendus du cahier des charges.
Le cahier des charges précisant les attentes de la collectivité, 
les informations techniques, juridiques et administratives 
relatives au foncier concerné et les modalités de la consultation 
est disponible en téléchargement sur le site de la ville, www.
mairie-fronton.fr, ou sur demande par courriel à  guillaume.
krebs@mairie-fronton.fr

U n  c e n t r e - v i l l e  t o u j o u r s  a t t r a c t i f  e t  d y n a m i q u eU n  c e n t r e - v i l l e  t o u j o u r s  a t t r a c t i f  e t  d y n a m i q u e

U N  R E S T A U R A N T  A U  C H Â T E A U  D E  C A P D E V I L L EU N  R E S T A U R A N T  A U  C H Â T E A U  D E  C A P D E V I L L E
A p p e l  à  m a n i f e s t a t i o n  d ’ i n t é r ê tA p p e l  à  m a n i f e s t a t i o n  d ’ i n t é r ê t
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DÉVELOPPEMENT DURABLEDÉVELOPPEMENT DURABLE

A l’arrivée du printemps, les bénévoles des quartiers en partenariat avec la Mairie et le Service Environnement de 
la CC du Frontonnais se sont mobilisés pour ramasser les déchets accumulés durant l’hiver dans les fosses le long 
de nos routes. Après le ramassage, on a fait le tri en vue du recyclage. Si la plupart des déchets est gérée par nos 
services intercommunaux, certains sont vite intégrés dans le circuit des actions solidaires :  

► Les canettes : à l’association K Net Partage qui revend l’aluminium et l’acier au profit des enfants en situation de vulnérabilité. 

► Les bouchons : à l’association Solidarité Bouchons 31 qui les revend au profit des personnes en situation de handicap.

N e t t o y a g e  d e  p r i n t e m p sN e t t o y a g e  d e  p r i n t e m p s

Une demi-journée bien employée au service de notre ville, de notre planète, de nos concitoyens ! 
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L e  f r a n ç a i s  p o u r  t o u s L e  f r a n ç a i s  p o u r  t o u s 

ACTION SOCIALE

Le matin du 5 avril 2022 au Préau des Chevaliers de Malte, le 
CCAS et le Centre de Secours de Fronton ont organisé une 
formation aux Gestes qui sauvent pour les seniors. 

Trois heures durant, le Lt Michel Paban et l’Adjudant-Chef Jean 
Christel Lhérisson ont appris aux seniors présents les gestes 
indispensables pour protéger, alerter et porter secours.

La première condition d’une vie sociale et d’un accès aux ser-
vices est la maîtrise du français. Souvent, le CCAS et les 
services municipaux accompagnent des personnes qui ne 
connaissent pas notre langue. Faute de pouvoir communiquer, 
la rencontre est souvent manquée. Afin de faciliter le contact 
entre les agents et avec les étrangers et, plus globalement, l’in-
tégration de ces derniers, le CCAS de Fronton a mis en place 
un programme de familiarisation linguistique. Mobilisés par 
Elizabeth Brocco, maire-adjointe aux affaires sociales, trois 
bénévoles, Mmes Claude Quillard, Céline Robin et M Sté-
phane Baverez, entraînent leurs apprenants dans un exercice 
non seulement nécessaire, mais aussi fort agréable. 
A la retraite ou en activité, ils sont tous mus par le même désir 
d’aider les autres, de transmettre un savoir, de s’enrichir à la 
rencontre d’autrui. La salle d’étude de la Médiathèque devient 
chaque semaine un univers polyglotte où, depuis l’arabe, le 
russe, l’ukrainien, le serbe, le bulgare, le tagalog ou l’anglais, 
on cherche ensemble son chemin vers le français. Ce n’est pas 
toujours facile, mais ô combien enrichissant ! A leur première 
expérience d’enseignement linguistique, nos bénévoles y 
investissent volontiers beaucoup de leurs temps et énergie. 
Ils reçoivent en retour la gratitude et la considération des 
apprenants. 

« Nos rapports n’ont rien de scolaire mais sont fait d’échanges 
et de respect mutuel. Ce sont des personnes très ouvertes 
avec qui on peut aborder divers sujets. Ils sont conscients du 
travail que cela demande et m’en remercient chaque fois », 
nous confie Claude Quillard. « Au début la relation fut distante 
comme il se doit, puis chacun se dévoile, autant eux que moi, 
on parle un peu de la famille, aussi de recettes de cuisine. Je 
ne pense pas que nous soyons déjà sur le registre de l’amitié, 
mais chaque semaine je suis impatient de démarrer le cours », 
ajoute Stéphane Baverez. « Cette expérience m’apporte ce 
que je cherchais : donner du sens à ce que je peux transmettre. 
C’est enrichissant au sens large puisque j’apprends aussi de 
ma pédagogie, mais aussi des apprenantes elles-mêmes, de 
leur culture, de leur pays, de leur histoire », confirme Céline 
Robin.
« C’est un projet qui nous tenait depuis longtemps à cœur au 
CCAS. Au-delà de l’utilité évidente pour les apprenants, ces 
ateliers sont le lieu d’expression et de rencontre de cette 
extraordinaire diversité culturelle qui nous entoure, qu’on 
ignore souvent et qui nous apporte tant. L’enthousiasme des 
participants ne m’étonne pas et me réjouit beaucoup. Les ate-
liers continueront aussi longtemps qu’il y aura une demande », 
conclut Mme Elizabeth Brocco.
Merci à tous pour votre engagement !

L e s  g e s t e s  q u i  s a u v e n tL e s  g e s t e s  q u i  s a u v e n t
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ACTION SOCIALE

Pour tous les retraités de plus de 60 ans quel que soit leur 
régime de protection sociale.

Pour maintenir un état de bien-être mental en renforçant ses 
compétences psychosociales.
Pour développer sa capacité à adopter un comportement 
approprié et positif face aux épreuves de la vie quotidienne 
grâce à la gestion du stress et des émotions

Les ateliers sont financés par les caisses de retraite et la 
conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie.

QU’EST-CE ?
Animé par un professionnel, l’atelier Cap bien-être est un 
parcours en plusieurs étapes :

■ 4 séances hebdomadaires de 2h pour un groupe de 
maximum 10 participants.
■ Un entretien téléphonique individuel avec l’animateur.
■ Des travaux individuels en intersessions proposés et 
réalisés par les participants

POUR QUI ?

GRATUIT

POURQUOI ?

QUAND ?

Séances hebdomadaires (2h) les mardis 13, 20, 27 
septembre et le 4 octobre 2022.

N e  m a n q u e z  p a s  l e s  i n v i t a t i o n s  d u  C C A SN e  m a n q u e z  p a s  l e s  i n v i t a t i o n s  d u  C C A S

SOYEZ A LA PAGE AVEC LE 
CODE DE LA ROUTE

Le code de la route évolue en 
permanence. Pour vous informer et 
vous aider à rester vigilants, le CCAS 
en partenariat avec les auto-écoles 
Fronton Conduite et K-Roll vous 
proposent des ateliers gratuits de 
mise à niveau.

Inscription obligatoire auprès 
du CCAS pour le prochain atelier 
programmé en octobre.

ACTIVITES PHYSIQUES 
ADAPTEES 

Atelier organisé en partenariat avec 
Siel Bleu.
Salle des Associations 
51 Av Adrien Escudier. 

TARIF MODULABLES

Inscription obligatoire : 
CCAS ou Noëllie DELAVERNHE  
(07 63 87 73 52) 

Nombre de places limitéGRATUITGRATUIT

CINE-SENIORS
Lorsque l’ouïe faiblit, le cinéma 
n’est plus un vrai plaisir… Une fois 
par mois, le Cinéma de Fronton 
vous propose des séances sous-
titrées pour les malentendants, 
réservées aux personnes de plus 
de 65 ans, à un tarif réduit à 5€.

Renseignements auprès du 
CinéFronton et du CCAS
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« Elus et candidats, votre volonté est remarquable, car c’est grâce 
à vous qu’une chose si fragile et si sérieuse que la démocratie 
peut perdurer. Vous allez travailler ensemble, vous devrez être 
inventifs, persuasifs et ouverts à la fois. Vous devrez aussi 
expliquer votre travail à vos camarades. Vous verrez combien    
il est difficile parfois d’arriver à convaincre et à porter une 
idée à sa réalisation. Nous, adultes, sommes là pour vous 
accompagner. »
Les jeunes élus ont procédé ensuite à l’élection du jeune maire 
et de son adjoint. Après le décompte des bulletins, Martin 
Siharath a fièrement revêtu l’écharpe tricolore et Rachel 
Gilbert Lacorne a été élue maire-adjointe. 
Les conseillers se sont également répartis en commissions 
pour travailler sur les thématiques de leur choix, assistés par 
les conseillers municipaux référents :  Environnement, écologie 
et environnement urbain ; Culture, patrimoine et évènements ; 
Citoyenneté, solidarité et vivre ensemble. 

L e  C o n s e i l  m u n i c i p a l  d e s  J e u n e sL e  C o n s e i l  m u n i c i p a l  d e s  J e u n e s
Les 28 et 29 mars, les élèves de CM1 et les collégiens de 6e de Fronton ont élu leurs délégués au Conseil municipal 
des Jeunes. Les candidatures ont été nombreuses et la participation très forte, preuves que ce premier exercice de 
démocratie participative a éveillé l’intérêt des enfants. 

ENFANCEENFANCE

Le 6 avril, le Préau des Chevaliers de Malte fut le cadre de 
la séance très solennelle d’installation du nouveau Conseil 
municipal des Jeunes, en présence de M. le Maire Hugo 
Cavagnac, de la maire-adjointe Karine Barrière, les conseillers 
municipaux, Charlotte Boudard-Pierron, Ghariba Ghouati, 
Sylvie Lasbennes, Raymond Lauta Sandrine Pujol, Isabelle 
Moreno et, bien sûr, des parents, enseignants et animateurs du 
Service Enfance de la ville. Neuf jeunes conseillers et leurs 
suppléants ont été officiellement investis dans leurs nouveaux 
mandats : 

L’Ecole Marianne : Noam Antic-Pradeau, Ambre Dominguez, 
Emma Clastres, Léonis Viaud 
L’Ecole Jean de La Fontaine : Lise Dionisio-Pichot, Martin 
Siharath, Rachel Gilbert Lacorne, Hugo Fabre-Dajean
Le Collège Alain Savary : Jade Canas, Mayssa Chahboune, 
Jolhan Laporte, Léane Dionisio-Pichot

En ouverture de la séance, M. le Maire a expliqué aux jeunes 
élus le sens fort de leur engagement citoyen : 
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ENFANCEENFANCE

Installé le 6 avril, le Conseil municipal des Jeunes de Fronton n’a pas 
attendu longtemps pour se mettre au travail. Dès la première réunion, le 
11 mai, une première initiative a vu le jour, tout de suite mise en application 
afin de terminer l’année sur une bonne note. 
Du 13 au 24 juin, une collecte de fournitures scolaires a été organisée 
au collège et dans les écoles élémentaires de la ville. Des points de collecte 
ont été aussi installés à la Médiathèque et à l’accueil de la Mairie pour 
permettre à tous les habitants d’y participer. Les fournitures collectées ont 
ensuite été offertes aux Restos du Cœur qui les distribuera aux familles 
dans le besoin. 
« Ces jeunes élus sont un modèle d’engagement et une source d’inspiration 
pour nous, adultes. L’enthousiasme avec lequel ils se sont mis au travail 
nous a beaucoup impressionnés, moi et mes collègues, et ce n’est pas 
seulement la nouveauté de leur mission qui l’explique. A mes yeux, 
l’initiative que le CMJ de Fronton vient de lancer rend compte de l’esprit 
qui anime ces jeunes. Elle combine l’appel à la solidarité au combat contre 
le gaspillage et à un remarquable sens de la prévoyance. On aurait pu 
penser que, la fin du trimestre approchant, les enfants ne pensaient qu’aux 
vacances. Or ce n’est pas du tout le cas, ils anticipent la prochaine rentrée 
et, dans le contexte actuel, se soucient déjà de la capacité des familles 
en difficulté à l’organiser en bonnes conditions. C’est une véritable leçon 
de lucidité et de solidarité pour nous tous », nous confie Mme Karine 
Barrière, maire adjointe de Fronton.   

On apprend mieux en faisant ! 
Il faut d’abord connaître. A la cantine et à l’ALAE, les enfants 
découvrent les légumes d’hier et d’aujourd’hui et cultivent 
eux-mêmes des plantes aromatiques. Il faut ensuite réfléchir 
et prévoir. Accompagnés par la diététicienne d’Occitanie 
Restauration, les enfants des ALAE Jean de La Fontaine et 
Marianne ont élaboré eux-mêmes les menus qui seront proposés 
en juin et en septembre à toutes les écoles de notre prestataire. 
Il faut aussi bien gérer. Ayant récupéré le surplus de fruits de la 
cantine, les enfants des écoles maternelles et élémentaires ont 
appris à préparer des compotes et des confitures. 
Et, bien sûr, il faut aussi savourer : à partir du 9 mai et jusqu’à 
la fin des classes, deux fois par semaine, la Municipalité offrira 
aux enfants de nos écoles des fruits de saison fournis par les 
producteurs locaux : fraises de Reyniès, abricots de Pompignan, 
pêches, nectarines et prunes de Fronton.
« Lancé en 2021, nous reconduisons ce beau projet dans le 
cadre du programme européen Fruits à l’école encadré par 
France Agrimer et financé par la Commission européenne. En 
offrant des fruits aux enfants, la municipalité souhaite les inciter 
à bien manger et à découvrir les atouts de notre territoire. Les 
enfants adorent les fruits mûrs et parfumés de nos producteurs. 
Leurs sourires sont une joie pour nous tous », nous confie Mme 
Barrière.

D e s  f r u i t s  à  l ’ é c o l eD e s  f r u i t s  à  l ’ é c o l e
Apprendre à nos enfants à manger équilibré, à bien choisir les aliments suivant chaque saison et à éviter le gaspillage sont 
autant d’objectifs de notre projet éducatif de territoire. Tout au long de l’année, l’équipe du Service Enfance, animateurs, 
ATSEM et agents de cantine, imaginent les meilleures façons de transmettre aux petits ce savoir-vivre fondamental. 

« Notre programme d’actions est le fruit d’un travail collectif 
d’observation et d’écoute des enfants. Bien manger suppose un 
ensemble de savoirs et de gestes qu’il faut envisager comme 
un tout. Le repas est un moment de plaisir où les enfants 
ont besoin de prendre le temps pour découvrir et savourer 
les aliments, dans le partage avec leurs camarades et dans 
l’échange avec les adultes. Mais un repas se prépare aussi
en fonction des produits de saison, des besoins nutritionnels, des 

goûts, du nombre des convives. Enfin, il faut éviter le gaspillage. 
Nous intégrons tous ces éléments dans une démarche ludique 
et pédagogique à la fois, la plus efficace pour faire passer le 
bon message et apprendre aux enfants les bons gestes », 
explique Mme Karine Barrière, maire-adjointe à l’enfance qui 
remercie l’ensemble des équipes pour leur investissement dans 
le programme.

Solidarité et lutte contre le gaspillage
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Le lien FrontonnaisLe lien Frontonnais

C’est la fête des feuilles
Les glands tombent sur la mousse

Les enfants font des batailles de feuilles
Les feuilles sont toutes douces

C’est le printemps 
Tous les gens du village sont contents.

Eden et Lana CE1-CP

Né pendant le confinement de 2021 à l’initiative des élus pour maintenir le contact entre les générations et réduire 
le risque d’isolement des seniors, porté par le Service Enfance en partenariat avec le CCAS, Le Lien Frontonnais 
réunit des créations et des messages des enfants à destination des aînés, les invitant à se prendre au jeu d’une 
correspondance intergénérationnelle. 
Chers seniors de Fronton, les enfants attendent vos réponses. Ecrivez-leur, posez-leur vos questions, partagez avec 
eux des souvenirs, des recettes, des anecdotes… Gardez le lien !
Par courrier à 1 Esplanade Marcorelle, BP3, 31620 Fronton ou par courriel periscolaire@mairie-fronton.fr
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ENFANCEENFANCE

Ils y travaillent depuis le début de l’année. Les animateurs du Service 
Enfance et les enfants des ALAE de Fronton ont préparé méticuleusement 
le spectacle de fin d’année organisé ce vendredi 10 juin à l’Espace 
Gérard Philipe. Rien n’a été laissé de côté : avec une scénographie 
imaginée par l’équipe, des décors fabriqués par les animateurs et 
les enfants et environ 170 enfants sur scène, le spectacle n’a rien 
eu à envier aux spectacles pros. En témoignent les 750 personnes 
présentes sur le site, parents, amis ou spectateurs attirés par le 
thème astucieusement trouvé. 
En effet, pour cette année de reprise après la pause Covid 19, le 
traditionnel Festi’Night a revêtu les habits d’un… Festi’Park, une 
véritable fête foraine mise en scène par les enfants où chacun 
trouve de quoi s’amuser et passer un bon moment. Après le 
spectacle, les petits artistes et le public ont pu profiter d’un temps 
de convivialité avec rafraîchissements, bonbons et pop-corn sur 
rythme de guitare.
« Ce spectacle est non seulement un moment festif. Il est aussi 
l’occasion de montrer aux parents la qualité pédagogique 
et l’investissement humain des équipes de notre Service 
Enfance. Il me semble que la satisfaction légitime de nos 
animateurs et la joie non-contenue des enfants à la tombée 
du rideau n’a pas besoin d’argument supplémentaire », confie 
Mme Karine Barrière, maire-adjointe à l’enfance.   
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LA CULTURELA CULTURE
E c r a n s  e t  j e u x  v i d é o  :  n o s  a m i s  o u  n o s  e n n e m i s  ?E c r a n s  e t  j e u x  v i d é o  :  n o s  a m i s  o u  n o s  e n n e m i s  ?

Pas facile de répondre à cette question qui tourmente 
souvent les parents... Le 12 février, la Ludothèque a relevé 
ce défi. Avec Pierre Khattou (photo droite) de l’association 
IC@RE, mobilisée contre la fracture numérique et engagée 
dans l’éducation aux médias numériques, enfants et parents 
ont pu découvrir et tester des jeux et échanger librement sur 
les risques et les avantages de l’univers des jeux vidéo. 

Débats et compétitions, consoles, tablettes et casques de 
réalité virtuelle, rien n’a manqué lors de cet après-midi ludique 
et instructif plébiscité par le public où une bonne partie des 
jouets était fabriquée par les participants. Sophie, notre 
Ludothécaire, et Antoine, volontaire en service civique, ont 
magistralement orchestré cette journée ludo-pédagogique.

L e  F e s t i v a l  d u  J e uL e  F e s t i v a l  d u  J e u

Convivialité, bonne humeur, intelligence, inventivité, curiosité, 
en un seul mot, la 8e édition du Festival du Jeu de Fronton. 
Le premier week-end de mai, plus de 650 ludophiles de tout 
âge, de 3 à 99 ans, se sont retrouvés dans le parc ombragé 
de Capdeville, animé pour l’occasion d’un esprit printanier et 
guilleret de guinguette, et dans les espaces accueillants du 
Château pour une immersion de deux jours dans l’univers 
ludique. 
Au programme, plus de 200 jeux de société des collections de 
la Ludothèque, un espace éditeur, des jeux de rôles, des jeux 
de construction, des tournois pour les plus vaillants, des grands 
jeux de bois pour les débutants… 

Spécial pour cette édition, une Murder Party écrite de toute 
pièce pour le festival a tenu en tension pour deux heures une 
trentaine de participants enthousiastes. Docteur Maboul !, jeu 
issu de l’imagination de générations successives des enfants 
de l’ALSH, a été plébiscité sans réserve par le public. Astuce 
des organisateurs, un jeu de piste sous forme de « promenade 
étoilée » portait les festivaliers dans tous les espaces du 
château. 
La Ludothèque remercie tous les bénévoles dont 
l’enthousiasme et l’énergie rendent possible chaque année 
le Festival !  
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800 visiteurs, en grande majorité enfants, ont franchi les portes 
de l’Espace Gerard Philipe ce samedi 26 mars lors la journée 
grand public du Festival de Littérature Jeunesse de Fronton. 
Pour cette 12e édition, la Médiathèque a fait venir dans les écoles 
de Fronton et à la rencontre des petits lecteurs des noms de 
résonnance de ce secteur de la création littéraire qui est pour nous 
tous la porte d’entrée dans le monde du livre :  Edouard Manceau, 
Henri Meunier, Stéphane Sénégas et Frédéric Maupomé. 
« La rencontre entre les enfants et les auteurs est un moment 
délicat, qu’il faut organiser avec soin. Et quand la magie de la 
rencontre se produit, c’est du bonheur partagé », confie Marie-
Françoise Saurin, bibliothécaire et référente du Festival depuis 
sa première édition. 
Après avoir travaillé en classe avec les auteurs pour comprendre 
et, peut-être, voler un peu de leur talent et de savoir-faire d’écrivains 
et illustrateurs, les enfants ont pu se faire dédicacer les livres 

apportés par notre libraire partenaire La Renaissance, participer 
aux ateliers organisés par les associations Déco Loisir et Lire et 
Faire Lire et découvrir les expositions proposées par les ALAE, 
le Centre d’animation Jeunesse, le Club Photo et la Médiathèque 
Départementale.
Pendant l’après-midi, à l’heure du conte, la Compagnie Créa 
nous a démontré la valeur de la sincérité et de la confiance grâce 
à une libre et astucieuse adaptation du célèbre Pinocchio de Carlo 
Goldoni, égayée de chansons et, bien sûr, animée de marionnettes. 
Et pour terminer avec un petit grand jeu sérieux, l’association 
Sève a invité parents et enfants à tenter de répondre ensemble 
à l’épineuse question Que faire en cas de désaccord ?. Quelles 
qu’aient été les réponses, une chose est sûre, le Festival de 
Littérature Jeunesse de Fronton reviendra en 2023.
Le Festival de Littérature Jeunesse bénéficie d’une subvention de 
la Société française des intérêts des auteurs de l’écrit (SOFIA).

1 21 2 ee  é d i t i o n  F e s t i v a l  d e  L i t t é r a t u r e  d e  J e u n e s s e é d i t i o n  F e s t i v a l  d e  L i t t é r a t u r e  d e  J e u n e s s e
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L a  p h o t o  r e v i e n t  e n  v i l l e  !L a  p h o t o  r e v i e n t  e n  v i l l e  !
Après un sursis forcé en 2021, le Salon Photo de Fronton a rouvert ses portes les 11-13 et 19-20 mars à l’Espace Gérard 
Philipe, à la Maison des Vins de Fronton et dans les Chais du Frontonnais. Sylvie Margie, Présidente du Club Photo, a 
répondu à nos questions :

Qu’attendiez-vous de cette première édition post-Covid ?
Comme toutes les associations nous venons de vivre deux 
années difficiles. L’édition 2021 n’a pas pu avoir lieu et la 
reprise de l’activité en septembre n’a pas été simple. L’édition 
2022 marque le retour à des activités qui réunissent tous nos 
adhérents, sans contraintes ou restrictions. Nous l’avons 
préparée dans des conditions parfois difficiles, nous avons 
douté, pris des risques. Ce Festival traduit notre engagement, 
notre volonté et notre dynamisme.
Quelles nouveautés par rapport aux éditions précédentes ?
Pour sa 13e édition, le Salon Photo a pris un nouvel élan 
pour devenir le Festival Photographique du Frontonnais. 
En plus des lieux d’exposition habituels, l’Espace Gérard 
Philipe, la Médiathèque et la Maison des Vins, dix chais du 
Frontonnais ont ouvert leurs espaces aux créations de seize 
membres du club.
Le thème de cette édition a été Rose, rosé, rosée. 
Pourquoi ce choix ?
En parallèle de la décision d’exposer dans les chais nous 
savions que la récolte des viticulteurs serait compliquée cette 
année et qu’ils produiraient davantage de vin rosé. Nous 
avons donc voulu nous associer un peu plus aux producteurs. 
Cela a débouché sur un travail collectif très intéressant dont 
le résultat a été exposé sur les grandes bâches du parc de 
Capdeville.
Comment évaluez-vous la participation des artiste ?
Nous avons reçu cette année trois invités d’honneur qui ont 
présenté des séries d’une grande richesse. Ils ont été présents 
pendant les deux week-ends du Festival, les membres du 
club et le public ont pu échanger avec eux. 16 membres ont 
exposé dans les chais, alors qu’avant seuls trois membres 
du club pouvaient exposer des séries complètes. Enfin, une 
quarantaine de membres du club ont exposé plus de 200 
photos à l’Espace Gérard Philipe. De très belles images, une 
vitrine pour notre Club ! 

Comment évaluez-vous l’accueil du public ?
Nous avons accueilli plus de 800 personnes au total. Une 
fréquentation en baisse par rapport aux années précédentes, 
mais nous nous y attendions vu le contexte. De nombreux 
visiteurs nous ont félicités de la qualité de notre travail et de 
la richesse de notre événement. Pour les chais nous aurons 
quelques ajustements à prévoir mais le concept a beaucoup 
plu.
Nous avons eu par ailleurs le plaisir d’accueillir durant la 
semaine un groupe de résidents du Mas des Orangers, ainsi 
qu’une classe de CP de l’école Jean de La Fontaine.
Quelques mots sur le jury et les lauréats.
Une participation record des clubs de la Fédé au niveau 
régional, Quinze clubs nous ont envoyé plus de 250 photos 
en sélection. Le club HEXA GO ON est arrivé premier du 
classement. Le prix du Public a récompensé une photo 
d’Olivier Masson (photo ci-dessous).
Merci, Sylvie Margie, et bien sûr, à l’année prochaine !

L e  F e s t i v a l  P h o t o g r a p h i q u e  d u  F r o n t o n n a i sL e  F e s t i v a l  P h o t o g r a p h i q u e  d u  F r o n t o n n a i s
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Les conférences du Les conférences du 
Préau des Chevaliers de MaltePréau des Chevaliers de Malte

Le 23 mars, à l’initiative de Jean-François Portarrieu, député 
du Nord Toulousain, Pierre Bonte, la mémorable voix radio-
phonique de l’émission Bonjour Monsieur le Maire, est venu 
présenter aux lecteurs de Fronton son nouveau livre, Je vous 
salue Marianne (Place des Victoires, 2021).
Collectionneur passionné de l’effigie de la République, Pierre 
Bonte a mis sa passion pour ce « symbole qui rassemble dans 
une société qui se fracture » au service d’une très fournie en-

quête historique et anthropologique qui nous explique, illustra-
tions à l’appui, les usages et les visages de Marianne au fil du 
temps dans nos édifices publics. 
Bustes, tableaux, gravures, lithos… Marianne est présente 
partout, figure familière et proche de nous tous. « J’aime Ma-
rianne et j’essaye de la défendre… », quelle meilleure raison 
pour la découvrir, à la Médiathèque, dans les pages du livre 
dédicacé de la main de Pierre Bonte.

Journaliste, essayiste, directeur éditorial du Monde des livres 
depuis 2011, animateur de débats et forums comme les bien 
connus Rencontres de Pétrarque ou Le Monde Le Mans, 
Jean Birnbaum n’a de cesse de défendre le principe d’un es-
pace public comme lieu d’échange ouvert et pacifique d’idées, 
d’arguments, de sensibilités politiques et philosophies di-
verses, voire opposées, un espace régi par la persuasion et la 
civilité au nom de valeurs humanistes partagées. Son dernier 
livre, Le courage de la nuance (Seuil, 2021), s’insurge contre 
la marginalisation de la discussion raisonnée au profit des ri-
valités de groupes, des dénonciations identitaires et des (bas) 
coups de comm. 
Avoir le courage de la nuance, ce n’est pas être mou ou indé-
cis. C’est avoir des convictions fermes, mais tempérées par la 
conscience de sa propre faillibilité. C’est aussi faire confiance 
à ses interlocuteurs, croire à l’honnêteté donc à la valeur de 
l’échange. Ce n’est pas simple. Pourtant, les modèles ne 
manquent pas. Dans son « bref manuel de survie par temps 
de vitrification idéologique », Jean Birnbaum nous propose 
une belle galerie de portraits des héros de la mesure: Albert 
Camus, Raymond Aron, Hannah Arendt, Roland Barthes, 
Georges Bernanos, Germaine Tillion, intellectuels et écrivains 
qui, par leurs dits et par leurs écrits, incarnent une éthique 
de la vérité, la conscience des limites, le sens de l’humour, la 
franchise et l’amitié… 
Venu à la rencontre des Frontonnais ce 25 mars 2022, Jean 
Birnbaum s’est pris au jeu du débat franc, direct et ouvert 
avec un public nombreux ayant volontiers répondu à l’invita-
tion de M. le Maire. 

« J’ai toujours eu la conviction, partagée avec mon équipe, 
que la démocratie de proximité que nous défendons est 
aussi une démocratie où les gens débattent. On discute, 
bien sûr et bien souvent, des affaires de la commune, de ses 
travaux, de l’urbanisme, de nos écoles… Mais, dans notre 
petite ville, je considère que nous sommes aussi en droit 
de pouvoir débattre des grands enjeux de notre société, 
en présence de voix connues et reconnues dans l’espace 
public national. C’est le pari que j’ai souhaité faire avec les 
Conférences du Préau des Chevaliers de Malte » nous confiait 
M. le maire Hugo Cavagnac. Un pari tenu !
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Dans la soirée de 18 mars, la salle du Préau des Chevaliers de 
Malte était remplie des jeunes venus recevoir leurs livrets de 
citoyens et leurs cartes d’électeur. Cette année, par ailleurs si 
remplie du point de vue électoral, la collectivité s’est enrichie 
de 113 nouveaux électeurs, tous prêts à exercer leur droits 
politiques.
Dans son propos introductif, M. Hugo Cavagnac a rappelé 
aux jeunes citoyens que si la démocratie ne se résume pas 
au vote, elle n’est en revanche pas possible sans l’exercice 
régulier d’élections libres et correctes. Le bulletin glissé dans 
l’urne est un geste fort, une expression raisonnée de nos 
convictions que nous devons apprendre à forger et à mettre à 
l’épreuve du débat dès le plus jeune âge. 

C’est pourquoi la collectivité a mis en place en partenariat 
avec l’association Sève et en collaboration avec les 
écoles Marianne et Jean de La Fontaine, le programme des 
Ateliers philosophiques au sein desquels les enfants font 
l’apprentissage de l’échange des arguments, de l’expression 
de leurs convictions et de leurs opinions, de l’écoute et du 
respect de la parole de l’autre. Plébiscité par les enfants, 
les parents et les enseignants, ce programme démarré il y a 
trois ans est promis à un bel avenir. A l’heure où, tout près 
de nous, en Ukraine et ailleurs, des femmes et des hommes 
risquent leurs vies, perdent leurs proches et leurs biens et se 
voient contraints à l’exil pour juste avoir voulu exercer leur 
droits politiques, le fait de pouvoir s’exprimer et voter librement 
devient un acquis inestimable.

SOLIDARITÉ UKRAINE
Dans sa réunion du 13 avril 2022, le Conseil municipal de Fronton a décidé d’apporter son soutien aux actions humanitaires 
déployées en faveur de la population ukrainienne. L’aide, d’un montant de 6500 €, soit 1 € par habitant, a été versée au Fonds 
d’action extérieure des collectivités territoriales (FACECO). Le FACECO est un fonds de concours géré par le Centre de crise 
et de soutien (CDCS) du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE) qui permet aux collectivités territoriales de 
répondre rapidement et efficacement aux situations de crise humanitaire et à la détresse des personnes affectées.

P o u r  u n e  a c t i o n  o p p o r t u n e  e t  e f f i c a c e  !
« Depuis le 24 février, nous sommes les témoins de cette 
tragédie qui sévit en Ukraine et sur le continent. C’est un énorme 
drame humain. C’est aussi une très grave crise politique, 
provoquée par une Russie qui bafoue la souveraineté d’un 
Etat et de tout un peuple. Elle nous aide à saisir concrètement 
la valeur inestimable de nos droits et libertés, la fragilité 
de nos institutions démocratiques et l’importance de notre 
solidarité européenne.
Dans de telles situations, l’émotion est normale, mais 
l’efficacité est de rigueur. Nous avons donc opté pour une 
action coordonnée, opportune et durable. La France a mis 
en place depuis 2013 ce FACECO justement pour permettre 
aux collectivités de soutenir des actions humanitaires 
menées avec professionnalisme par des opérateurs qui 
connaissent les besoins réels des populations et disposent 
de la logistique nécessaire pour déployer une aide efficace. 
Nous y verserons 6 500 €. Ce n’est peut-être pas beaucoup, 
à première vue. Mais c’est à la mesure de nos possibilités. 1 € 
par habitant, si toutes les communes faisaient pareil, l’aide 
s’élèverait à 67 millions d’euros. »

M o b i l i s a t i o n  e x e m p l a i r e  d e s  F r o n t o n n a i s  !
« Les Frontonnais se sont mobilisés dès la première heure 
d’une façon remarquable. Nous avons reçu beaucoup d’appels 
d’habitants qui voulaient naturellement montrer leur solidarité. 
En répondant à l’appel des organisations humanitaires, nous 
les avons incités à faire des dons à la Protection civile, à la 
Croix Rouge… 
Ensuite, à la demande de la Préfecture, nous avons recensé 
et communiqué les disponibilités d’hébergement dans la 
commune. L’hébergement est un sujet délicat qui s’organise 
dans la durée et qui ne peut se faire que de manière 
coordonnée, en veillant à ne pas séparer les familles. A ce jour, 
une vingtaine de familles frontonnaises sont recensées en 
Préfecture et seront contactées en cas de besoin. Je veux 
les remercier au nom de la collectivité pour ce geste très fort, 
comme je veux saluer toutes les initiatives prises par nos 
habitants qui prouvent, une fois de plus, que la fraternité, la 
solidarité purement humaine est une réalité palpable chez 
nous  », explique M. Hugo Cavagnac, Maire de Fronton, 
Président de la CC du Frontonnais
Lire aussi p. 23 : « Des Frontonnais mobilisés pour l’Ukraine ».

N o s  1 1 3  n o u v e a u x  j e u n e s  é l e c t e u r sN o s  1 1 3  n o u v e a u x  j e u n e s  é l e c t e u r s
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Ce dimanche 27 mars 2022, Fronton a célébré le 60e 
anniversaire du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie. 
Anciens combattants et leurs familles, élus et habitants, se sont 
rassemblés en grand nombre sur l’esplanade Pierre Campech, 
parée des drapeaux flottant dans un éclatant soleil printanier 
sur les rythmes de fanfare joués par l’Harmonie du Frontonnais. 
M. Jean-François Portarrieu, député du Nord toulousain, 
Mme Karine Barrière, conseillère départementale, et M. Guy 
Darmanin, Président national de la FNACA et premier vice-
président du conseil départemental de l’Office national des 
anciens combattants et des victimes de la guerre (ONACVG), 
ont répondu à l’invitation de M. Hugo Cavagnac, le maire de 
Fronton, et de son Conseil municipal.
En ouverture de la cérémonie, M. Guy Darmanin a remis 
la croix de chevalier de la Légion d’Honneur à M. René 
Artico, ancien combattant de la guerre d’Algérie, fièrement 
accompagné pour l’occasion par ses petits-fils. M. Hugo 
Cavagnac a remis la carte du combattant à MM. Claude 
Artis, Maurice Bacchin, Claude Boy, Gilbert Fabre, Jean-

Claude Goudou, Jean-Pierre Réal, Jacques Royere et à MM. 
Costes, Gente et Giammarinaro. M. Alexandre Sipos a reçu de 
M. Darmanin, le diplôme de porte-drapeau.
Dans son allocution, M. Guy Darmanin a souligné la valeur de 
la célébration du cessez-le-feu et l’importance de la mission 
de souvenir et de transmission assumée par la FNACA 
depuis 60 ans. Après avoir évoqué la figure de M. Edouard 
Tignol, ancien combattant, résistant et rescapé du massacre 
du 20 août 1944 de Villaudric, disparu le 10 mars, M. Hugo 
Cavagnac a rappelé que, « trois générations après le 19 mars, 
à l’heure où la guerre a fait son retour en Europe et où une 
tragédie humaine a lieu sous nos yeux, il est indispensable de 
construire une mémoire commune et apaisée pour pouvoir 
bâtir notre avenir dans la liberté et la démocratie ».
Après le dépôt de gerbes et l’intonation de la Marseillaise par 
l’Orchestre d’Harmonie du Frontonnais, les participants ont été 
conviés au vin d’honneur dans la salle du Préau des Chevaliers 
de Malte.

6 06 0 ee  a n n i v e r s a i r e  d u  c e s s e z - l e - f e u  d e  l a  g u e r r e  d ’ A l g é r i e a n n i v e r s a i r e  d u  c e s s e z - l e - f e u  d e  l a  g u e r r e  d ’ A l g é r i e

F r o n t o n  c é l è b r e  l e  J o u r  d e  l a  V i c t o i r eF r o n t o n  c é l è b r e  l e  J o u r  d e  l a  V i c t o i r e

Dimanche 8 mai, sous un éclatant soleil de printemps, les 
Frontonnais réunis devant le Monument aux Morts, ont célébré 
le 77e anniversaire de la Victoire des Alliés sur l’Allemagne 
nazie. M. Hugo Cavagnac, le Maire de Fronton, M. Edmond 
Aussel, maire de Saint-Rustice, Mme Karine Barrière, maire-
adjointe de Fronton et conseillère départementale, de nombreux 
conseillers municipaux, le lieutenant Matthias Garnier, chef 
de la Communauté de brigades de gendarmerie de Fronton, le 
lieutenant Michel Paban, chef du Centre de Secours de Fronton, 
accompagné de nombreux sapeurs-pompiers, les représentants 
des associations patriotiques et les musiciens de l’Orchestre 
d’Harmonie du Frontonnais ont rendu hommage à toutes les 
victimes civiles et militaires de la Seconde guerre mondiale, le 
conflit le plus meurtrier de l’histoire.
« Comme toutes les villes et villages d’Europe, Fronton a aussi 
payé le tribut du sang : Jules Balazs, Mathurin Le Retraité, 
Henri Gélis, Lucien Rouzet, Henri Giscard, Jules Bersac, 
Alain de Falguières. Gardons-les dans nos cœurs et dans 
notre mémoire ! », a rappelé dans son allocution M. Cavagnac. 
« Pour nous, Français et Européens, le 8 Mai est surtout le 
jour de la victoire de la démocratie sur le totalitarisme et 
la barbarie. Si la Première Guerre a ancré la République en 
France, la Seconde Guerre mondiale a proclamé le règne 
de la liberté politique, sous la protection du droit, dans un 
précieux équilibre de contre-pouvoirs qui nous protège des 
autoritarismes. Au-delà du suffrage, c’est aussi cet ensemble 
institutionnel qui est la seule source de la légitimité de l’Etat. 

La liberté politique dans toutes ses composantes, la justice, la laïcité, 
l’éducation : ces valeurs n’existent pas en dehors de l’Etat de droit, 
elles ont besoin de ce cadre des institutions pour ne pas être l’otage 
des agitateurs de colère et de haine », a souligné aussi M. Cavagnac.
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

D e s  F r o n t o n n a i s  m o b i l i s é s  p o u r  l ’ U k r a i n eD e s  F r o n t o n n a i s  m o b i l i s é s  p o u r  l ’ U k r a i n e

Daniel Bourdi, retraité d’Air France et Frontonnais de longue 
date, n’a pas hésité une seconde.  Après avoir chargé son 
utilitaire de produits médicaux et des dons, achetés par ses 
soins ou apportés par ses amis, il s’est mis en route pour 
rejoindre ses amis de l’association Ukraine libre de Poitiers. 

De là, le convoi de trois véhicules, dont un minibus de 9 
places, est parti tôt le matin du 9 mars vers Beregsurany, petit 
village hongrois situé à 1 km de la frontière ukrainienne. Les 
cinq bénévoles se sont relayés au volant pour traverser en 
deux jours l’Allemagne, la République Tchèque, la Slovénie 
et la Hongrie. Des familles marchant dans la nuit glaciale 
vers le monde libre, des bus humanitaires et des convois 
exceptionnels de chars d’assaut leur indiquaient que la 
frontière approchait.
Une fois leurs dons distribués, ils ont récupéré 11 Ukrainiens, 
5 adultes, 5 enfants et une adolescente, tous épuisés après 
quatre jours de bouchons et de contrôles à franchir dans un 
froid hivernal les 800 km qui séparent Kiev de Beregsurany, 
accompagnés par un bénévole de l’Ordre de Malte. Dimanche 
13 mars, le convoi est de retour à Poitiers. Les 11 réfugiés sont 
répartis dans plusieurs familles qui leur réservent un accueil 
chaleureux. Les enfants retrouvent presque le sourire…
« Sur la route du retour j’ai dû m’arrêter pour éclater en sanglots, 
le mélange de fatigue, de tristesse, de joie, de soulagement 
m’ont submergé. Les ukrainiens m’ont impressionné par leur 
courage et détermination », nous confie Daniel Bourdi.

Nadau, le chantre de la culture béarnaise, gasconne et occitane 
se définit toujours comme un chanteur de village! Toutefois, 
avec son groupe, il a quatre Olympias et quatre Zéniths à son 
actif.
Pour le cinquantième anniversaire de la Commanderie 
des Maîtres Vignerons du Frontonnais, notre groupe 
emblématique d’Occitanie est venu enchanter, le samedi 5 
février 2022, un peu plus de huit cents chanceux dans la salle 
piano du Château de la Garrigue à Villemur. Deux heures de 
spectacle non-stop, moments de fête, d’humour, d’intimité, 
d’identité, de partage chanté avec une partie du public qui 
reprenait les refrains ou extraits des chansons. Tout au long 
de la soirée les bons mots de Nadau ont fait mouche à tous 
les coups. Nadau est un vrai magicien qui passe du rire à la 
tendresse, de l’émotion à la fête… C’est un vrai conteur qui 
captive le public, offre un spectacle bilingue à l’accent gascon. 
Il est tout à son aise !

Certains chantent en faisant rêver les gens à ce qu’ils ne sont pas, nous, on les fait rêver à ce qu’ils 
sont ! Nadau

Crédits photo : Jacques Guelphe et Nicolas Le Cheviller

50 ans de la Commanderie des Maîtres Vignerons du Frontonnais !50 ans de la Commanderie des Maîtres Vignerons du Frontonnais !

Son histoire qu’il chante au rythme de la cornemuse, de la 
guitare électrique et acoustique, des violons, des claviers, 
des percussions…, cette histoire, c’est la nôtre, celle du papé, 
de notre enfance, de nos racines.
Après avoir émerveillé le public, Nadau a juré fidélité aux 
vins de Fronton en devenant Chevalier de la Commanderie 
des Maîtres Vignerons du Frontonnais. Lors de la cérémonie 
d’intronisation, il nous a fait cette confidence : « A la maison 
j’ai toujours vu mon père boire du vin de Fronton ».
Le Grand Maître de la Commanderie, François Daubert, 
qui malgré les nombreuses embûches liées aux conditions 
sanitaires, malgré les conditions très contraignantes 
imposées, a réussi à maintenir, avec l’aide de ses proches 
collaborateurs, ce concert, remercie chaleureusement tous 
les sponsors sans qui ce grand événement occitan n’aurait 
pu être réalisé. Ses remerciements vont aussi aux bénévoles 
mobilisés par Guy Dejean, conseiller municipal délégué à 
la vie associative.
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Signature de la Charte #1Jeune1Solution
Tous unis autour des jeunes
Le 26 avril 2022 au Château de Capdeville à Fronton, Mme Nathalie Guillot-Juin, secrétaire générale adjointe de la Préfecture 
de la Haute-Garonne, sous-préfète de l’arrondissement de Toulouse hors Toulouse Métropole, et M. Hugo Cavagnac, 
Président de la CC du Frontonnais et Maire de Fronton, ont signé la Charte #1jeune1solution entérinant l’engagement des 
services de l’Etat et de l’intercommunalité à conjuguer leurs efforts pour assurer la meilleure insertion des jeunes du territoire 
sur le marché du travail (photo bas droite).

La cérémonie a eu lieu en présence de Mme Sandrine Sigal, 
Maire de Castelnau d’Estrétefonds et Vice-présidente de la CC 
du Frontonnais, en charge du développement économique et 
de l’emploi, des représentants des partenaires du programme 
– la Maison de l’orientation, la Mission locale, Pôle Emploi, 
Cap Emploi Nord 31 et les chambres consulaires – des 
entreprises du territoire et de nombreux jeunes venus participer 
à la journée de rencontres et découverte de l’alternance et du 
contrat d’apprentissage organisée par le Bureau de l’emploi de 
la CC du Frontonnais. 
« Soyez acteurs de votre vie professionnelle », voilà l’incitation 
lancée aux jeunes présents par Mme Sandrine Sigal qui 
a confirmé dans son mot d’ouverture la détermination de 
l’intercommunalité à épauler les jeunes, car « un itinéraire 
professionnel réussi se construit au carrefour d’une motivation 
forte et d’un suivi dans la durée ». 
« La signature de cette charte formalise ce que nous faisons 
déjà  », a souligné d’entrée de jeu M. Hugo Cavagnac, 
qui a rappelé à cette occasion le rôle de facilitateur et 
d’accompagnateur que la CCF assume volontiers, a fortiori 
depuis la crise sanitaire, agissant de concert et en confiance 
avec les services de l’Etat et ses partenaires : « Parce que 
nous croyons dans la force de l’exemple, à la CCF et dans 
nos communes, nous avons été les premiers à saisir les 
opportunités du Plan #1Jeune1Solution : un jeune volontaire 
territorial en administration nous aide à mettre à jour notre projet 
de territoire, un jeune manager de commerce anime le réseau 
des commerçants à Fronton. Nous sommes tous persuadés 
que, pour les jeunes comme pour les entreprises, la solution de 
la relance, c’est l’emploi » a conclu M. Cavagnac.

« Les jeunes sont la priorité du quinquennat qui s’achève et de 
celui qui commence », a confirmé à son tour Mme Nathalie 
Guillot-Juin, qui a rappelé que le Plan #1Jeune1Solution a 
déjà fait sentir ses effets à travers la baisse du taux de chômage 
des jeunes et la hausse du taux d’emploi dans la catégorie 16-
25 ans. Dans la continuité du Plan, le contrat d’engagement 
jeune poursuit la même logique d’accompagnement des jeunes 
afin qu’il définissent avec motivation et responsabilité un projet 
professionnel et à trouver un emploi.
La signature de la charte a donné le départ aux échanges 
entre les jeunes et les entreprises ayant répondu à l’invitation 
du Bureau de l’Emploi, potentiels employeurs en quête de 
nouveaux talents et convaincus du lien intrinsèque entre 
formation et emploi, par la voie de l’apprentissage ou de 
l’alternance.

INTERCOMMUNALITÉ

Mme Nathalie Guillot-Juin, secrétaire générale adjointe de la Préfecture de 
la Haute-Garonne, et M. Hugo Cavagnac, Président de la CC du Frontonnais.
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Le projet de territoire en chantier
Le 1er avril, des élus du Frontonnais et de ses communes se sont réunis pour une mise à jour du projet de territoire. Regroupés 
par ateliers thématiques consacrés à la qualité de vie, à l’habitat, au développement économique et aux partenariats avec les 

territoires voisins, une cinquantaine d’élus ont débattu des ambitions, des projets et des actions pour le territoire. 
M. Hugo Cavagnac, Président de la CC du Frontonnais, explique le sens de ce chantier.

Pourquoi cet exercice aujourd’hui ?
En 2019, le Conseil communautaire a adopté un premier 
projet de territoire, structuré sur trois axes : garantir un 
développement durable du territoire; assurer l’accès aux 
services au public et nourrir le sentiment d’appartenance; 
consolider l’attractivité du territoire. 
C’est une vision ambitieuse, issue d’un travail collectif, que 
nous voulons maintenant actualiser et approfondir eu égard au 
contexte qui a radicalement changé dans l’espace de trois ans. 
La crise sanitaire a renforcé le besoin d’une action de proximité 
et a rendu encore plus urgente la transformation écologique. 
Surtout, le projet de territoire est devenu aujourd’hui un 
outil indispensable dans les rapports avec nos partenaires, 
l’Europe, l’Etat, la Région, le Conseil départemental. Il est le 
cadre de tous nos contrats qui conditionnent les financements 
et les accompagnements que nous pouvons avoir.
Quel est le rapport entre le projet de territoire et les projets 
politiques municipaux ?
A la différence des projets municipaux plébiscités par les 
électeurs de nos communes, le projet de territoire n’est pas un 
projet politique global. Il n’est pas non plus la somme des projets 
de nos dix communes. Nous sommes divers et nos visions ne 
sont pas uniformes. Notre projet de territoire est une feuille 
de route qui acte un consensus sur ce que nous voulons et 
ce que nous pouvons faire ensemble sur le court, le moyen 
et le long terme. C’est un projet vivant, qui doit anticiper les 
défis de l’avenir et dont la poursuite et la mise en œuvre doivent 
s’adapter à cet environnement plein d’imprévus qui est le nôtre.

Est-ce un exercice difficile ?
Le projet de territoire doit être ambitieux et réaliste. Nous ciblons 
des objectifs qui répondent aux attentes réelles de nos habitants, 
qui anticipent les besoins d’une population en hausse tout en 
tenant compte de nos ressources, de nos compétences et du 
cadre légal en place. Nous ne voulons pas nous perdre dans 
l’idéal ou le rêve. Restons dans le souhaitable et le possible.
Cet exercice a surchargé l’agenda des élus, dont la plupart ont 
aussi une activité professionnelle. C’est un travail soutenu, 
qui doit mobiliser tous les élus, communautaires et 
communaux. Sans l’implication des conseils municipaux, 
notre effort est vain, comme l’expérience nous l’a prouvé. 
Le projet de 2019 faisait la part belle à la mobilité. Un 
questionnaire à la population avait validé ce besoin. Or, lorsque 
les communes ont été invitées à se prononcer sur le transfert 
de cette compétence à l’interco, certaines s’y sont opposées. 
Une preuve que nous ne devons jamais économiser nos 
efforts de persuasion, d’écoute et d‘échange avec tous les 
élus des communes.    
Quelles seront les suites de cet atelier ?
Cet atelier n’est qu’une étape. Il suit par ailleurs une enquête 
que nous avons déjà menée auprès des élus et des agents 
de nos communes et de l’intercommunalité, qui a révélé que 
la préservation de notre cadre de vie de petites villes 
à la campagne reste la priorité de nous tous. Ce chantier 
aboutira bien sûr à l’adoption d’un document par le Conseil 
communautaire. Surtout, les maires devront associer aussi 
les habitants de leurs communes par différentes méthodes, 
car le projet de territoire leur est destiné.

INTERCOMMUNALITÉ
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EXPRESSIONS EXPRESSIONS P O L I T I Q U E SP O L I T I Q U E S

Comme vous l’avez constaté, suite aux élections 
présidentielle et législative, l’abstention est devenu 
monnaie courante. 
Élu à Fronton, je serai toujours proche de nos administrés, 
nos commerces. 
Élu de l’opposition, je reste vigilant sur les décisions qui 
concernent notre commune. 

D’opposition constructive, je reste à l’écoute des futurs 
projets et des enjeux économiques. 
Je ferai preuve de pragmatisme et je porterai nos idées 
aux prochains conseils municipaux.

Bruno Hontans
Liste Fronton d’Abord

Contact : Page FB : Fronton d’abord

Nous n’avons pas les manettes, et pourtant, nous 
constatons jour après jour que nous influençons les 
décisions prises par l’actuelle municipalité. Le projet 
municipal que nous vous avions présenté lors de la 
campagne pour les élections municipales de 2020, fait 
incontestablement figure de boussole pour M. Cavagnac. 
Deux exemples : 
•	 Instaurer une bourse au permis de conduire pour 

tous les jeunes qui accomplissent des missions de 
solidarité  : quand nous le proposions, il s’agissait 
d’une mesure «populiste». Aujourd’hui, M. Cavagnac 
met en place ce dispositif...

•	 Distribuer gratuitement des fruits, des légumes et 
des laitages aux enfants pour le goûter dans nos 
établissements scolaires : quand nous voulions le 
mettre en œuvre, il s’agissait cette fois d’une mesure 
« électoraliste ». Aujourd’hui, M. Cavagnac met en 
place ce programme...

En 2026, le temps sera venu de préférer l’original à la 
copie. Nous vous souhaitons un très bel été à tous.

Julien Leonardelli et Nicole Izard 
Groupe« Tout pour Fronton »

Depuis 2008, les crises se succèdent et s’accumulent : 
financière, écologique, sanitaire, géopolitique, écono-
mique. L’interdépendance qu’a produite la mondialisa-
tion des décennies passées amplifie à volonté la force 
des divisions qui secouent notre planète. Quand la Chine 
se bute dans le 0-Covid et que l’usine mondiale ne redé-
marre pas, quand la Russie repart en guerre et que le 
robinet du gaz se ferme, personne n’est épargné. Aux 
peurs sanitaires, suscitées par le virus ou par le vaccin, 
qui avaient fait basculer qui dans l’isolement, qui dans 
les ténèbres du complotisme, s’ajoute l’insécurité écono-
mique que ressente une grande partie des Français pour 
lesquels les fins du mois arrivent trop vite.  
Quand la peur règne, il y en a qui profitent sans vergogne. 
Les leaders populistes irresponsables font florès partout 
et à tout niveau. Ils attisent les haines, brandissent des 
mensonges et rabaissent la politique à un combat de 
personnes, nourri uniquement d’émotions et de passions 
d’où les valeurs, les idées, les projets sont évacués. 
Si l’on ne peut s’étonner de l’abstention électorale, 
notamment des jeunes, qui refusent à se prendre à ce 
jeu de dupes, on ne saurait ignorer la profondeur de la 
crise – encore une ! – de notre démocratie. 
Si les élections législatives ont tiré un signal d’alarme fort, 
elles nous ont aussi montré d’où la solution doit venir. 
Sachons délaisser cette politique politicienne hors sol où 
tout n’est que spectacle médiatique ou violence sur les 
réseaux sociaux pour retrouver la proximité entre l’élection 
et la décision, le pragmatisme de l’action politique qui 
améliore le quotidien, l’échange face à face et constructif 
entre voisins qui ne partagent pas peut-être les mêmes 
vues, mais qui ont le même espace de vie en partage. 

Les Frontonnais ont fait clairement le choix de cette 
politique saine et réaliste. Deux membres de notre 
Conseil municipal se sont portés candidats pour des 
partis populistes. Pour avoir collé sa photo à côté de 
celle d’Eric Zemmour, M. Hontans a recueilli deux fois 
moins de voix que lors des municipales de 2020. Plus 
fort encore, à l’heure où son parti connaît une poussée 
sans égale depuis sa création, M. Léonardelli essuie un 
nouvel échec cuisant. Comme les sept précédentes, 
cette nouvelle tentative d’un politicien professionnel 
qui ne vit que de posts sur les réseaux sociaux, de 
commémorations et de célébrations, n’a pas trompé les 
Frontonnais. Ils l’ont démasqué.
S’il y a donc un endroit d’où la démocratie peut 
reconquérir la confiance des Français, celui-ci est la 
commune, la Petite République. C’est à ce niveau que 
nous devons proposer des programmes crédibles et 
faisables, cultiver le compromis honnête au sein de 
nos équipes municipales qui portent des convictions 
politiques bigarrées, inciter à la participation régulière et 
à l’expression civilisée des opinions dès le plus jeune 
âge, contribuer à l’éducation citoyennes des jeunes et 
les associer toujours plus. Nos réunions de quartier, 
nos consultations et boîtes à idées, les ateliers-philo, le 
Conseil municipal des Jeunes, voilà autant de gestes 
concrets pour conforter l’avenir de notre démocratie. 

Hugo Cavagnac
Maire de Fronton

Président de la Communauté de 
communes du Frontonnais

JUIN 2022
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